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Chef de service régional inclusion et politique de la ville

APPEL A PROJETS REGIONAL AUVERGNE RHONE ALPES
« POLITIQUE DE LA VILLE »

La politique de la ville a pour objectif la réduction des inégalités entre les territoires en mobilisant des crédits spécifiques au bénéfice des habitants des quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV), en complément des crédits du droit commun.

Le présent appel à projets vise à soutenir les initiatives les plus pertinentes au profit des QPV de notre région et au bénéfice exclusif de projets d’ampleur interdépartementale ou régionale ; les projets strictement départementaux étant du ressort des appels à projets départementaux. 

A noter que cet appel à projets est complété par des appels à projets spécifiques listés en annexe 1 (cordées de la réussite, c’est mon patrimoine, parrainage) et des conventions pluriannuelles d’objectifs dédiées à certains opérateurs (Ecole de la deuxième chances et Labo-cités). 

I. Thématiques éligibles
1. L’emploi et le développement économique
Conscients des défis spécifiques rencontrés par les habitants des QPV en matière d'accès à l'emploi et de création d'activité, nous souhaitons encourager l'émergence d'initiatives innovantes. Les projets présentés devront démontrer une compréhension fine des enjeux locaux et proposer des solutions concrètes favorisant l'insertion professionnelle, la formation qualifiante et l'entrepreneuriat. Une attention particulière sera accordée aux actions qui renforcent le lien entre les habitants et les opportunités économiques du territoire régional, qui mobilisent les acteurs locaux (entreprises, associations, collectivités) et qui s'inscrivent dans une logique de parcours et d'accompagnement individualisé. L'objectif est de créer un environnement propice à l'autonomie et à l'épanouissement économique des habitants, contribuant ainsi à une cohésion sociale renforcée et à un développement territorial équilibré en Auvergne-Rhône-Alpes.
Seront privilégiées les actions suivantes : 

· Proposer des ateliers de techniques de recherche d'emploi innovants, plus interactifs, utilisant le numérique, des mises en situation, ou des approches par compétences ;

· Créer des outils accessibles et adaptés aux habitants des QPV pour découvrir les secteurs porteurs, les formations existantes et les opportunités d'emploi locales au-travers de plateformes d’orientation et d’information sur les métiers ;
· Favoriser les dispositifs de remobilisation et de levée des freins à l'emploi en adressant les problématiques spécifiques telles que la garde d'enfants, la mobilité, le logement ou la santé, qui peuvent constituer des obstacles majeurs à l'accès à l'emploi.
2. La réussite éducative
La réussite éducative constitue un pilier fondamental de la politique de la ville. Cet appel à projets vise à soutenir les initiatives qui contribuent à réduire les inégalités et à favoriser l'épanouissement scolaire et périscolaire des enfants et des jeunes résidant dans les QPV d'Auvergne Rhône-Alpes. Nous encourageons les projets innovants qui s'attaquent aux freins à la réussite éducative, qu'ils soient d'ordre social, économique, culturel ou liés à l'environnement. Une attention particulière sera portée aux actions favorisant la précocité de l'intervention (de la petite enfance à l'adolescence), au renforcement du lien entre les familles et l'école, au développement de compétences clés (langagières, numériques, psychosociales), et à l'accès à des activités éducatives de qualité en dehors du temps scolaire. Les projets devront démontrer leur capacité à mobiliser les acteurs éducatifs locaux (établissements scolaires, centres sociaux, associations, collectivités) et à proposer des parcours d’accompagnement individuels et/ou collectifs adaptés aux besoins spécifiques des jeunes des QPV, avec l'objectif de leur offrir les meilleures chances de construire un avenir serein et réussi.

Seront privilégiées les actions suivantes : 
· Favoriser une meilleure orientation des jeunes ;
· Développer des actions de lutte contre le décrochage scolaire et de soutien à la scolarité dans les QPV par la mise en place par exemple de dispositifs de tutorat et mentorat scolaires : Mobiliser des étudiants, des bénévoles ou des professionnels pour accompagner individuellement les élèves des QPV rencontrant des difficultés ;
· Proposer des expérimentations/innovations visant la réussite éducative des jeunes QPV : le développement par exemple de projets d'apprentissage par le jeu et d'activités ludiques à visée pédagogique pour rendre l'apprentissage plus engageant et motivant pour les élèves des QPV.

· Accompagnement spécifique pour les élèves allophones : Proposer des cours de français langue seconde (FLS) adaptés et un soutien à l'intégration scolaire.
3. L’accès aux droits
Garantir un accès effectif aux droits fondamentaux pour tous les habitants des QPV constitue un autre enjeu majeur de cet appel à projets. Nous souhaitons soutenir les initiatives qui œuvrent à faciliter l'accès à la santé (prévention, information, accès aux soins), à renforcer le soutien à la parentalité (accompagnement, information, réseaux), à promouvoir la citoyenneté, et à prévenir et lutter contre toutes les formes de discriminations. Une attention particulière sera portée aux actions qui s'adressent aux publics les plus vulnérables et qui visent à lever les obstacles spécifiques rencontrés dans l'accès à ces droits essentiels, contribuant ainsi à une société plus juste et inclusive au sein des QPV régionaux.
Seront privilégiées les actions suivantes :
a) Citoyenneté : 

· Mise en place d’actions d’accès aux droits sociaux ;
· Actions favorisant l’accès aux services publics, à l’accompagnement aux démarches administratives, et à la lutte contre la fracture numérique ; 
· Soutien juridique et développement de points d’accès et de consultations juridiques ;
· Prévention et lutte contre l’illettrisme ; 
· Ateliers de savoirs sociolinguistiques ;
· Education à la citoyenneté et soutien aux initiatives de participation citoyenne en accompagnant les projets portés par les habitants (conseils citoyens, budgets participatifs, initiatives de quartier) ;
· Formation aux valeurs de la République et de laïcité. 
b) Accès à la santé :
· Permanences d'information et de prévention sur des thématiques spécifiques (nutrition, dépistage, santé mentale, addictions) animées par des professionnels de santé ; 
· Ateliers de promotion de la santé et du bien-être (ateliers de cuisine saine, de techniques de gestion du stress, activités physiques adaptées) ; 
· Actions de sensibilisation aux droits en matière de santé informant sur l'accès aux soins, aux dispositifs d'aide financière pour la santé (CMU) par exemples.
c) Soutien à la parentalité :
· Groupes de parole et d'échange entre parents pour partager des expériences, des conseils et briser l'isolement des parents des QPV ;
· Ateliers thématiques pour les parents (la gestion des conflits, le développement de l'enfant, l'utilisation des écrans…) ;
· Information sur les droits et les dispositifs d'aide à la parentalité (les allocations familiales, les modes de garde, les services de soutien à domicile).

d) Prévention et lutte contre les discriminations liées à l'origine et à l'adresse :

· Actions de sensibilisation et de formation à la lutte contre les discriminations : organiser des sessions pour les jeunes publics, les habitants, les professionnels et les acteurs locaux pour prendre conscience des mécanismes discriminatoires et savoir comment mieux s’en prémunir ;
· Mise en place de dispositifs de signalement et d'accompagnement des victimes de discriminations : créer des lieux d'écoute et d'orientation pour les personnes qui se sentent discriminées ;
· Evaluation d’un aspect lié aux discriminations, par exemple sur l’emploi, l’accès à la santé, le logement : faire une étude approfondie permettant de mieux comprendre les réalités et les mécanismes de discriminations, notamment celles liées à l'origine et à l'adresse, sur le territoire régional ou, a minima, interdépartemental.

4. L’accès à la culture et aux sports 

Favoriser un accès équitable à la culture et aux sports pour tous les habitants des QPV est un levier essentiel d'épanouissement personnel, de cohésion sociale et de réduction des inégalités. Nous encourageons les projets qui proposent une offre diversifiée et adaptée aux différents âges et aux différents publics, qui favorisent la découverte de nouvelles disciplines et expressions artistiques, qui créent des passerelles entre les habitants et les structures existantes (associations, équipements municipaux, institutions culturelles), et qui valorisent le rôle de la culture et du sport comme vecteurs de bien-être, de lien social et d'ouverture sur le monde. Une attention particulière sera portée aux actions qui impliquent les habitants dans la définition de l'offre, qui développent des partenariats innovants et qui s'inscrivent dans une démarche de pérennisation pour garantir un accès durable à ces activités essentielles au sein des QPV d'Auvergne-Rhône-Alpes.

Seront privilégiées les actions suivantes :
a) Accès à la culture : 
· Favoriser les pratiques artistiques et culturelles des habitants des QPV : danse, théâtre, musique, arts plastiques, écriture, photographie, animés par des artistes intervenants au sein des QPV.
b) Accès aux sports :
· Développer le socio-sport : utiliser le sport comme un outil pour favoriser l’inclusion sociale des publics QPV ;
· Organisation de séances d’initiation sportive et de développement de la pratique sportive des habitants des QPV : proposer des activités sportives variées encadrées par des professionnels.
5. Cadre de vie et vie sociale
Nous encourageons les projets qui renforcent le lien social, développent l'accès au numérique et qui sensibilisent et mobilisent les habitants autour des enjeux du développement durable et de la transition écologique. Une attention particulière sera portée aux actions qui impliquent les habitants dans la conception et la réalisation des projets, qui renforcent le pouvoir d'agir local et qui favorisent une appropriation collective des transformations engagées au sein des QPV.

Seront privilégiées les actions suivantes :
a) Cadre de vie :

· Organisation d'actions de bénévolat et d'engagement citoyen : mobiliser les habitants autour de projets collectifs pour améliorer leur quartier.

b) Vie sociale et transitions :
· Sensibilisation et éducation à l'environnement et au développement durable : ateliers de jardinage écologique, de réduction des déchets, de consommation responsable ;
· Promotion de la mobilité douce : création d'ateliers de réparation de vélos, organisation de balades à vélo collectives ;
· Accompagnement à la transition numérique : ateliers d'initiation à l'informatique et à internet, mise à disposition d'espaces numériques conviviaux, soutien à l'accès aux services en ligne.
II.  Critères d’éligibilité
Publics cibles :

· Les habitants en QPV, à hauteur d’au moins 60% des publics ciblées par les projets.
· Eventuellement, les professionnels qui sont amenés à intervenir en quartiers prioritaires.
Périmètre géographique :

-
Les lieux d’intervention doivent couvrir au moins deux départements de la région ;
· Les projets ne doivent pas déjà être financés dans le cadre des contrats de ville ou à l’échelle nationale.
Financement :

· Les cofinancements sont particulièrement encouragés. 
· Attention, le double financement est néanmoins interdit pour un même projet : les services de l’Etat du niveau central (ANCT), du niveau régional (DREETS) et du niveau départemental (DDETS ou Préfecture) ne peuvent pas financer une même action sur la même ligne de financement qu’est le Programme 147 au titre de la Politique de la ville.
· Un seuil minimal de subvention fixé à 4 000 €. Des projets inférieurs à ce seuil pourront être pris en charge de façon exceptionnelle au regard de leur qualité.
Priorités transversales : 
· La réduction des inégalités hommes/femmes. 
· La prise en compte des enjeux environnementaux ;
· L’inclusion numérique ;

· La lutte contre toutes les formes de discrimination.
Bilan :

· Le projet doit prévoir des objectifs mesurables assortis d’indicateurs précis et en faible nombre ;
· Le bilan de l’action doit être transmis en amont de toute nouvelle demande ou en même temps. 
Justification des dépenses et des réalisations :

· Le porteur de projets devra être en mesure de justifier toutes les dépenses et toutes ses actions par des pièces justificatives. 
Chaque demande de subvention doit être déposée via la plate-forme Dauphin (cf. annexe 3), au plus tard le 15 juin 2026
Pour tout nouveau porteur, nous vous invitons à remplir une fiche candidature avant toute démarche sur Dauphin. Celle-ci devra être adressée aux chargés de mission aux adresses suivantes : camille.rossi@dreets.gouv.fr et julien.casanova@dreets.gouv.fr 

Selon son éligibilité, nous vous fixerons un rendez-vous pour discuter du projet de manière plus détaillée. La fiche de candidature se trouve à la fin du présent appel à projets, en annexe 4.
Mes services restent à votre disposition pour toute demande :

marwan.diab@dreets.gouv.fr 
DREETS Auvergne-Rhône-Alpes
1 bis Boulevard Vivier Merle
69003 Lyon

Marwan DIAB
Annexe 1 : Autre appels à projets liés

aux dispositifs régionaux de la politique de la ville

	DISPOSITIF
	Où s’informer sur le dispositif

	Cordées de la réussite
	Accueil - Un dispositif qui accompagne les élèves dans leur parcours du scolaire vers l'enseignement supérieur - Les cordées de la réussite 


	Parrainage 
	L’appel à projet 2026 pour la mise en œuvre du parrainage en Auvergne Rhône-Alpes est paru - Direction régionale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités (DREETS)


Annexe 2 : liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville 
au 1er janvier 2024
	DPT
	QPV
	Communes 

	01
	Grande Reyssouze Terre Des Fleurs
	Bourg-en-Bresse

	01
	Croix Blanche
	Bourg-en-Bresse

	01
	Les Courbes De L’Albarine
	Ambérieu-en-Bugey

	01
	La Plaine – La Forge – Guynemer
	Oyonnax

	01
	Pré des Saules
	Bellignat

	01
	Clos Morcel – Brillat-Savarin – Bouvardière
	Belley

	01
	La Maladière – Les Peupliers
	Montluel

	03
	Cœur D’Agglo
	Cusset, Vichy

	03
	Les Ailes/Port Charmeil
	Vichy

	03
	Moulins-Sud
	Moulins

	03
	Rive Gauche
	Montluçon

	03
	Fontbouillant
	Montluçon, Prémilhat

	03
	Bien-Assis
	Domérat, Montluçon

	07
	Quartiers D’Avenir
	Aubenas

	07
	Cœur De Ville
	Le Teil

	07
	Sud Avenir
	Le Teil

	07
	Les Hauts De Ville
	Annonay

	07
	Nouvel Horizon
	Privas

	15
	Aurillac Sud
	Aurillac

	26
	Centre Ancien
	Romans-sur-Isère

	26
	Quartiers Ouest
	Montélimar

	26
	Nocaze
	Montélimar

	26
	Centre Historique
	Montélimar

	26
	Quartiers Est
	Romans-sur-Isère

	26
	Polygone
	Valence

	26
	Les Hauts de Valence
	Valence

	26
	Valensolles
	Valence

	26
	Chamberlière
	Valence

	26
	Le Roc
	Pierrelatte

	26
	Cœur De Loriol
	Loriol-sur-Drôme

	26
	Clairval
	Saint-Rambert-d’Albon

	38
	La Luire – Viscose
	Échirolles

	38
	Champaret
	Bourgoin-Jallieu

	38
	Essarts – Surieux
	Échirolles

	38
	Village Sud
	Échirolles

	38
	Alpes Cachin Floralies
	Fontaine

	38
	Mistral Lys Rouge Camine
	Grenoble

	38
	Villeneuve – Village Olympique
	Grenoble

	38
	Teisseire Abbaye Jouhaux Malherbe
	Grenoble

	38
	Alma – Très Cloîtres – Chenoise
	Grenoble

	38
	Iles De Mars Olympiades
	Le Pont-de-Claix

	38
	Renaudie Champberton Henri Wallon
	Saint-Martin-d’Hères

	38
	Brunetière
	Voiron

	38
	Champfleuri
	Bourgoin-Jallieu

	38
	Saint Hubert Les Remparts
	L’Isle-d’Abeau

	38
	Saint Bonnet
	Villefontaine

	38
	Les Roches
	Villefontaine

	38
	Vieux Péage – Les Ayencins – Bel Air
	Le Péage-de-Roussillon, Roussillon

	38
	Route de Sablons
	Le Péage-de-Roussillon, Roussillon

	38
	Barbières – Château
	Chasse-sur-Rhône

	38
	Plan des Aures
	Pont-Évêque

	38
	Estressin
	Vienne

	38
	Vallée de Gère
	Vienne

	38
	Les Genêts – Cancanne – Hauts de Gère
	Pont-Évêque, Vienne

	38
	Malissol
	Vienne

	42
	Beauregard
	Montbrison

	42
	La Chapelle
	Andrézieux-Bouthéon

	42
	La Romière
	Le Chambon-Feugerolles

	42
	Montrambert Méline
	Le Chambon-Feugerolles, La Ricamarie

	42
	Le Dorlay – Les Pins – La Bachasse
	La Grand-Croix, Saint-Paul-en-Jarez

	42
	Montcel – Centre Ville
	La Ricamarie

	42
	Grand Pont
	Rive-de-Gier

	42
	Centre Ville
	Rive-de-Gier

	42
	Centre Ville
	Saint-Chamond

	42
	St Julien – Crêt De L’sœurs
	Saint-Chamond

	42
	Cotonne Montferré
	Saint-Étienne

	42
	Tardy Tarentaize Beaubrun Couriot
	Saint-Étienne

	42
	Montreynaud
	Saint-Étienne

	42
	Crêt De Roc – Soleil
	Saint-Étienne

	42
	Quartiers Sud-Est
	Saint-Étienne

	42
	Terrenoire
	Saint-Étienne

	42
	Bourgogne
	Roanne

	42
	Le Parc
	Roanne

	42
	Saint-Clair
	Roanne

	42
	Monthieu
	Saint-Étienne

	42
	Grand Clos
	Saint-Étienne

	42
	Layat Bas-Mas
	Firminy

	42
	Firminy Vert
	Firminy

	42
	Solaure
	Saint-Étienne

	43
	Val Vert
	Le Puy-en-Velay

	43
	Guitard
	Le Puy-en-Velay

	63
	Saint-Jacques
	Clermont-Ferrand

	63
	Quartiers Nord
	Clermont-Ferrand

	63
	La Gauthière
	Clermont-Ferrand

	63
	Fontaine Du Bac
	Clermont-Ferrand

	63
	Cournon D’Auvergne
	Cournon-d’Auvergne

	63
	Thiers
	Thiers

	63
	Centre
	Clermont-Ferrand

	69
	Monod – Baratin – Cacard
	Villeurbanne

	69
	Centre
	Givors

	69
	Les Pérouses – Compassion
	Brignais

	69
	Le Garet
	Villefranche-sur-Saône

	69
	Béligny
	Villefranche-sur-Saône

	69
	Belleroche
	Gleizé, Limas, Villefranche-sur-Saône

	69
	Aiguerande
	Belleville-en-Beaujolais

	69
	Parilly
	Bron

	69
	Terraillon – Chenier
	Bron, Vaulx-en-Velin

	69
	Les Vernes
	Givors

	69
	La Saulaie
	La Mulatière, Oullins

	69
	Haute Roche
	Pierre-Bénite

	69
	Minguettes – Clochettes
	Saint-Fons, Vénissieux

	69
	Arsenal – Carnot – Parmentier
	Saint-Fons

	69
	Les Collonges
	Saint-Genis-Laval

	69
	Grande Île
	Vaulx-en-Velin

	69
	Sud
	Vaulx-en-Velin

	69
	Duclos – Barel
	Vénissieux

	69
	Bel Air – Les Brosses
	Villeurbanne

	69
	Saint-Jean
	Villeurbanne

	69
	Les Buers
	Villeurbanne

	69
	Tonkin
	Villeurbanne

	69
	Prainet
	Décines-Charpieu

	69
	Le Mathiolan
	Meyzieu

	69
	Ville Nouvelle
	Rillieux-la-Pape

	69
	Bellevue – Ermitage
	Saint-Priest

	69
	Garibaldi
	Saint-Priest

	69
	Bel Air
	Saint-Priest

	69
	Sœurs Janin
	Lyon 5e Arrondissement

	69
	Cités Sociales Gerland
	Lyon 7e Arrondissement

	69
	Moulin A Vent
	Lyon 8e Arrondissement

	69
	Etats-Unis – Langlet Santy
	Vénissieux, Lyon 8e Arrondissement

	69
	Mermoz
	Lyon 8e Arrondissement

	69
	Duchère
	Lyon 9e Arrondissement

	69
	Gorge de Loup – La Vallonière
	Lyon 9e Arrondissement

	69
	Les Plaines
	Givors

	69
	Le Vallon
	Grigny

	69
	Le Vergoin
	Lyon 9e Arrondissement

	69
	Moncey
	Lyon 3e Arrondissement

	69
	Les Plantées
	Meyzieu

	69
	La Borelle
	Vénissieux

	69
	Laennec
	Lyon 8e Arrondissement

	69
	Monery
	Vénissieux

	69
	Les Sources – Le Pérollier
	Ecully

	69
	Les Maronniers
	Vénissieux

	69
	Berthaudière – Sablons – Cornavent
	Décines-Charpieu

	69
	Le Péronnet
	Vernaison

	69
	Le Roule – Cadière
	La Mulatière, Oullins

	73
	Biollay – Bellevue
	Chambéry

	73
	Les Hauts De Chambéry
	Chambéry

	73
	Val Des Roses – Contamine – Champ de Mars
	Albertville

	74
	Le Perrier – Château Rouge – Livron
	Annemasse

	74
	Le Chalet – Helvetia-Park – Hutins
	Gaillard

	74
	Les Ewües
	Cluses

	74
	Collonges Sainte-Hélène
	Thonon-les-Bains

	74
	Saint Georges – Route De Thairy
	Saint-Julien-en-Genevois

	74
	Bois Jolivet – Les Iles – Bellerive
	Bonneville


Annexe 3 : Modalités de dépôt des demandes de subventions 2026 et des bilans 2025
Nous vous rappelons que si vous avez bénéficié d’une subvention au titre de la politique de la ville en 2025, vous devrez avoir justifié, via Dauphin, du déroulement du projet financé au moment de votre demande au titre des crédits de 2026. Tout dossier incomplet ne pourra être examiné et fera l’objet d’un rejet.
Le dépôt des demandes de subvention (2026) et des bilans financiers et qualitatifs (2025) est dématérialisé. La connexion s’effectue sur le portail Dauphin, via l’adresse internet
 :

https://usager-dauphin.cget.gouv.fr/
Un guide de l’utilisateur vous accompagne (téléchargeable à l’adresse suivante : https://agence-cohesion-territoires.gouv.fr/subventions-de-la-politique-de-la-ville-101) ainsi qu’une cellule d’accompagnement. Pour information :
1. Fermeture de l’ancienne cellule d’assistance La cellule d’assistance gérée par Experis (tél : 09 70 81 86 94 / mail : support.P147@experisfrance.fr) fermera définitivement aujourd’hui, lundi 30 mars 2026, à 18h00 (heure de Paris). Les demandes en cours seront automatiquement transmises à la nouvelle cellule.
2. Nouvelle organisation à compter du 31 mars 2026 :  À partir du 31 mars 2026, l’assistance sera assurée par le prestataire MGDIS.

3. Pour les porteurs de projet : Pour toute demande d’assistance, cliquez sur le bouton «Assistance» [image: image1.jpg]


 » disponible dans votre espace Usagers.

       Vous pourrez :

· Rechercher une réponse à votre question en saisissant un mot-clé (via une base de connaissances de type FAQ).

· Envoyer un message à la cellule d’assistance en remplissant un formulaire dédié. 

4. Traitement des demandes : La nouvelle cellule d’assistance est à votre disposition pour vous guider dans la prise en main du portail Dauphin et vous aider à résoudre les difficultés que vous pourriez rencontrer. Si nécessaire, les conseillers vous contacteront directement par téléphone pour un accompagnement personnalisé.

5. Horaires d’ouverture : Le dépôt des tickets est possible 24h/24 et 7j/7. Le traitement des demandes s’effectue du lundi au vendredi, de 8h à 18h30 (sans interruption), à l’exclusion des jours fériés.

Si vous avez déjà bénéficié d’une subvention par nos services, merci de nous signaler lors de votre saisie en 2026 tout changement de situation lié à votre structure (Changement d’adresse, SIRET, RIB, responsable légal) et de rattacher à votre demande les pièces justificatives. Les statuts, la liste des dirigeants, la délégation de signature, ne sont pas exigés à condition qu’ils aient été transmis sur DAUPHIN en 2025 et qu’ils n’aient pas subi de modification. Le budget prévisionnel de l’association, les comptes sociaux et le rapport du commissaire aux comptes (si nécessaire) doivent être joints impérativement à votre demande 2026.

Tant que la demande n’est pas validée, elle peut être modifiée. Après validation de l’action déposée, un cerfa PDF est généré automatiquement. Vous le recevez par mél, ainsi qu’un accusé réception de dépôt de dossier sur Dauphin. Vous devez sauvegarder ces fichiers.

Annexe 4 : Fiche de candidature
Votre projet de demande de subvention est-il éligible au financement Politique de la ville de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes ?

Vous avez un projet qui intègre l’un des piliers de l’Appel à projets Politique de la ville de la DREETS Auvergne Rhône-Alpes et intervient sur le périmètre interdépartemental ou régional ? Vous pouvez renseigner cette fiche « Projet de demande de subvention » et l’envoyer par mail, conjointement aux adresses suivantes : camille.rossi@dreets.gouv.fr et julien.casanova@dreets.gouv.fr 

1/ Données générales :

	Intitulé du projet : 


	

	
	

	Nom de l’organisme demandeur :


	

	Statut de l’organisme demandeur :
	

	
	

	Nom / Prénom du référent du projet :
	

	
	


2/ Positionnement de votre projet dans l’AAP :
	Pilier et thématiques visés :


	

	
	

	Résumé des objectifs de votre projet :
	

	
	

	

	
	

	Public destinataire de l’action :


	

	
	

	

	
	


3/ Période de réalisation :
	Du : 
	
	Au :
	


4/ Lieu de réalisation : (envergure supra-départementale attendue pour éligibilité à l’AAP) 
	


5/ Présentation synthétique de votre projet (5 lignes) :

	
	

	

	

	

	Nombre prévisionnel de participants :
	


6/ Budget prévisionnel de votre projet de demande de subvention : 
	Budget total de l’action


	

	Montant de subvention demandé :
	

	
	


� Pour une utilisation optimale du portail Dauphin, assurez-vous de disposer de la dernière version de Mozilla Firefox et de Adobe PDF.





